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SÉANCE DU 5 VENTÔSE AN II (23 FEVRIER 1794) - PIÈCES ANNEXES 399 

III 

[Décrets envoyés aux départ* ’ par le M. de l’Intérieur; 5 vent. Il] (1) 

Dates Titres 
Départements 

auxquels 
l’envoi a été fait 

Observations 

Frimaire 21 ....... Décret qui supprime les pensions ac-
n° 1991 cordées par suppression de bénéfices 

ecclésiastiques ...................... à tous les départs 
Frimaire 22 ....... Décret relatif aux déductions à faire 

n° 2975e sur les sommes assignées au départe- Manuscrit 
C 11 ment de Vaucluse pour les contri- Na. Ce décret n’a 

bution de 1793 ..................... de Vaucluse été scellé que le 
4 ventôse 

Nivôse 1er ........ Décret qui fait défense aux autorités 
n° 2113 constituées de prendre aucun arrêté 

qui pourroit tendre à entraver le 
cours des assignats ................ à tous les dépar48 

Pluviôse 3 ........ Décret qui nomme le citoyen Martin 
n° 2093 général en chef des armées navales 

de la Méditerranée ................. à tous les départs 

Pluviôse 9 ........ Décret qui réforme les bataillons de 
n° 2124 légions et tous les corps francs .... à tous les départs 

Pluviôse 9 ........ Décret qui ordonne la répartition d’un 
n° 2122 secours de 10 millions dans les com-

munes de la République ............ à tous les dépar43 

Pluviôse 13 ...... Décret qui ordonne une coupe extra-
n°2129 ordinaire de bois dans les forêts de 

la République ..................... à tous les dépar4 8 
Pluviôse 13 ...... Décret contenant une correction au 

n° 2134 décret du 20 7bre dernier relatif aux 
certificats de civisme ............... à tous les dépar48 

Pluviôse 16 ...... Décret relatif à la formation de no-
n° 2131 vices dans la marine ............... à tous les dépar48 

Pluviôse 16 ...... Décret qui établit un instituteur à 
n° 2132 bord des vaisseaux de la République, 

de 20 canons et au-dessus ......... à tous les dépar48 

Pluviôse 17 ...... Décret relatif à la manière dont les 
n° 2156 prisonniers doivent être transférés à tous les dépar48 

(1) C 293, pl. 958, p. 14. Signé Paré. 
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